
La promotion entraîne-t-elle automatiquement une revalorisation
salariale ?

Réponse courte

Aucune disposition du Code du travail n'impose une revalorisation salariale automatique lors d'une promotion.

L'augmentation de salaire ne s'impose que si elle résulte du contrat individuel, d'une convention collective, d'un

accord d'entreprise ou d'un usage interne constant, général et fixe. À défaut, l'employeur conserve la liberté de fixer

la nouvelle rémunération dans le respect du principe d'égalité de traitement.

En pratique, la promotion s'accompagne fréquemment d'une revalorisation, surtout en cas d'augmentation des

responsabilités, mais cela résulte d'une négociation ou d'une grille conventionnelle. Toute différence de

rémunération entre salariés promus dans des situations comparables doit être justifiée objectivement au regard du

principe d'égalité salariale entre travail de valeur égale sous peine de discrimination caractérisée et de sanctions

atteignant 25 000 € (L.243-4).

Définition

La promotion correspond à l'accession à un poste hiérarchiquement supérieur ou à des fonctions de niveau

supérieur, souvent accompagnée d'une modification de classification professionnelle.

La revalorisation salariale est l'augmentation de la rémunération consécutive à une promotion ; elle peut résulter

d'une grille conventionnelle, d'une décision unilatérale, d'un accord individuel ou d'un usage d'entreprise.

Questions fréquentes

Comment fixer la rémunération d'un salarié promu ?

L'employeur conserve son pouvoir de fixation des rémunérations dans la limite du principe d'égalité salariale de l'article L.241-9. À
fonctions équivalentes, les écarts entre salariés promus doivent être justifiés par des critères objectifs vérifiables, sous peine de
discrimination.

Faut-il un avenant pour une revalorisation salariale ?

Oui, toute modification de la rémunération constitue une modification substantielle nécessitant un avenant écrit signé avant prise d'effet,
selon l'article L.121-3. L'avenant précise le nouveau salaire, la classification, la date d'effet et les primes ou accessoires.

La directive UE 2023/970 va-t-elle modifier les règles de revalorisation ?

La directive (UE) 2023/970 sur la transparence salariale, à transposer avant juin 2026, imposera une transparence accrue sur les écarts
de rémunération à fonctions équivalentes. Les renégociations conventionnelles devront anticiper ces nouvelles obligations.

La promotion entraîne-t-elle automatiquement une revalorisation salariale ?

Aucune disposition du Code du travail luxembourgeois n'impose une revalorisation salariale automatique lors d'une promotion.
L'augmentation ne s'impose que si elle résulte du contrat individuel, d'une convention collective, d'un accord d'entreprise ou d'un usage
interne constant, général et fixe.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

/corpus/rh/36-0001/qu-entend-on-par-principe-d-egalite-salariale-au-luxembourg/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_243-4


Quelles sanctions en cas de discrimination salariale entre salariés promus ?

Les sanctions atteignent 25 000 euros d'amende administrative selon l'article L.243-4, doublées en récidive. Toute différence non justifiée
objectivement entre salariés promus dans des situations comparables peut être qualifiée de discrimination caractérisée par le tribunal du
travail.

Un usage interne peut-il imposer une revalorisation lors d'une promotion ?

Oui, le salarié peut exiger l'application d'un usage interne s'il démontre la constance, la généralité et la fixité de la pratique de
revalorisation. Cet usage devient alors juridiquement opposable à l'employeur même sans clause contractuelle ou conventionnelle
expresse.

Conditions d’exercice

L'employeur conserve son pouvoir de fixation des rémunérations dans la limite du principe d'égalité salariale (L.241-9

) : à fonctions équivalentes, les écarts de salaire doivent être justifiés par des critères objectifs vérifiables.

Condition Exigence

Source de l'obligation Contrat, convention collective, accord d'entreprise ou usage constant

Égalité salariale Travail de valeur égale ? salaire égal (L.241-9)

Non-discrimination Pas de différence fondée sur sexe, âge, handicap (L.241-1, L.251-1)

Modification substantielle Avenant écrit obligatoire si changement contractuel (L.121-3)

Notification écrite Date d'effet, nouveau salaire, classification précisés

Application uniforme Salariés promus dans situations comparables traités identiquement

Modalités pratiques

L'absence de revalorisation lors d'une promotion est licite mais expose l'employeur à un risque réputationnel et à un

risque de discrimination indirecte si certains salariés en bénéficient et d'autres non sans justification objective.
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Démarche Précision

Vérification de la grille

conventionnelle
Identifier les minima applicables au nouveau poste

Comparaison interne
Aligner sur les rémunérations des salariés exerçant des fonctions

équivalentes

Avenant écrit Si modification de la rémunération, signé avant prise d'effet

Notification précise Nouveau salaire, classification, date d'effet, primes et accessoires

Mise à jour du bulletin Nouvelle rémunération dès le mois de prise d'effet

Documentation des écarts Motifs objectifs en cas d'écart avec d'autres salariés promus

Information de la délégation Critères généraux de rémunération soumis à co-décision (L.414-9)

Pratiques et recommandations

Vérifier systématiquement la grille conventionnelle applicable avant toute promotion pour identifier les minima

salariaux opposables.

Formaliser par avenant écrit signé avant la prise d'effet toute modification de la rémunération.

Documenter les motifs justifiant le niveau de rémunération attribué, notamment en cas d'écart avec d'autres salariés

promus.

Anticiper la mise à jour du bulletin de salaire pour éviter toute discordance avec le contrat.

Comparer les rémunérations attribuées aux salariés promus dans des situations comparables pour prévenir une

action en discrimination salariale.

Conserver la grille de fixation des salaires, les avenants et les justificatifs pendant cinq ans minimum.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-3 du Code du travail Forme écrite du contrat et des avenants

Art. L.121-4 Pouvoir de direction de l'employeur

Art. L.162-12 et suivants Conventions collectives et grilles salariales

Art. L.241-1 Interdiction de la discrimination fondée sur le sexe

Art. L.241-9 Égalité salariale entre hommes et femmes (loi du 15 décembre 2016)

Art. L.243-4 Sanctions de 251 € à 25 000 € pour discrimination caractérisée

Art. L.251-1 Interdiction des discriminations (religion, handicap, âge, orientation)

Directive (UE) 2023/970 Transparence salariale (à transposer avant juin 2026)

En l'absence de revalorisation, le salarié promu peut exiger l'application d'un usage interne s'il démontre la constance, la généralité et

la fixité de la pratique. La directive UE 2023/970 imposera prochainement une transparence accrue sur les écarts de rémunération à

fonctions équivalentes.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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